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I. Les informations administratives 
 

1. La gestion des absences des enseignants 

La circulaire départementale du 18 décembre 2024 précise le cadre réglementaire des absences des personnels 
enseignants (annexe 0 ).  
J’attire votre attention sur le nouveau formulaire à utiliser (annexe 2) et sur les absences qui seront désormais 
« sans traitement » (annexe 1). 
« Dans tous les cas de demandes d’autorisation d’absence facultatives, la priorité sera donnée à l’intérêt du ser-
vice et liée aux possibilités de remplacement ». 
 

2. La gestion des absences des élèves 

Conformément à l’article L 131-8 du Code de l’Éducation, je vous rappelle que les absences « exceptionnelles » 
des élèves doivent être traitées avec la plus grande vigilance. Les formulaires dédiés doivent être rigoureusement 
complétés, et un avis favorable ne peut être accordé que pour les motifs prévus par la réglementation : 

 Maladie de l'enfant, 
 Maladie transmissible ou contagieuse d'un membre de la famille, 
 Réunion solennelle de famille, 
 Empêchement dû à une difficulté accidentelle de communication, 
 Absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les accompagnent. 

Tous les autres motifs relèvent de l’appréciation de l’autorité de l’État compétente en matière d’éducation.  
Le dernier motif, en particulier, doit être examiné avec la plus grande attention, notamment lorsqu’il s’agit 
d’absences justifiées par l’impossibilité de prendre des vacances pendant les périodes de congés officiels. 
 
De manière plus globale, il est de la responsabilité des directeurs de signaler toute absence « répétée » et « non 
justifiée » en constituant le dossier prévu à cet effet sur la plateforme E-prim (rubrique « Vie de l’élève »). 

En ce qui concerne l’école maternelle, l’assiduité des élèves doit également être suivie avec rigueur. Les 
absences, y compris dans les écoles situées en REP+, doivent être signalées selon la même procédure. 

 
3. Le registre d’appel 

Conformément à l'article L.131-8 du Code de l'éducation, les établissements scolaires doivent tenir un registre 
d’appel permettant de consigner quotidiennement la présence ou l’absence des élèves. Il est visé mensuellement 
par le directeur. 
Ce registre constitue également un document indispensable à emporter lors d’une évacuation, comme en cas 
d’incendie. Par conséquent, je vous recommande de veiller à ce que les coordonnées des parents, en particulier 
les numéros de téléphone, soient complétés sur ce registre : une liste téléchargeable depuis ONDE peut être 
agrafée. Cela permettra d’avoir accès rapidement à ces informations essentielles en situation d’urgence. 
 

4. L’absence du directeur d’école 

Lors de l’absence des directrices ou directeurs d’école, il est essentiel que les personnels assurant l’intérim de 
direction aient accès à l’ensemble des informations inhérentes à la gestion de l’école et des élèves et des codes 
nécessaires, tant pour les ordinateurs de direction que pour les services de messagerie ( « Webmail » et télé-
phone ). Cela garantit la continuité et le bon fonctionnement des activités administratives et pédagogiques de 
l’établissement. 
Ainsi, je vous invite désormais à anticiper cette organisation, notamment en cas d’arrêts de travail prolongés, 
afin d’éviter toute interruption dans la gestion quotidienne de l’école. Je vous remercie de bien vouloir y prêter 
une attention particulière. 

Extrait du règlement départemental type 
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5. Les demandes de temps partiels 

En référence à la circulaire départementale du 25 novembre 2024 (disponible sur E-prim ou annexe 4), les de-
mandes seront formulées désormais via la plateforme « Colibri » jusqu’au 22 janvier 2025 (accès par le Pia Dijon). 

 

II. La pédagogie 
 
 

1. Les évaluations nationales 
 
Le traitement des résultats des évaluations nationales doit faire l'objet de réflexions approfondies lors des con-
seils des maîtres et des conseils de cycle. Ces échanges permettent d'identifier les compétences majoritairement 
échouées soit sur le niveau, soit sur le cycle, soit sur les cycles. Par des discussions pédagogiques collectives, des 
actions ciblées pourront être mises en œuvre sous la responsabilité pédagogique des directeurs d'école. 
Pour faciliter cette démarche, des données seront prochainement accessibles sur la plateforme « Archipel ». Je 
reviendrai vers les directeurs pour présenter les résultats généraux de la circonscription et les accompagner dans 
l'analyse des données disponibles sur cette plateforme. 
 
Par ailleurs, des ressources pédagogiques et des leviers de remédiation, classés par niveau et par compétences 
en français et en mathématiques, sont à votre disposition sur Eduscol pour soutenir ces actions :  

 CP : https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp 

 CE1 : https://eduscol.education.fr/2298/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce1 

 CE2 : https://eduscol.education.fr/4044/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce2 

 CM1 : https://eduscol.education.fr/3833/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm1 

 CM2 : https://eduscol.education.fr/4047/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm2 

 
A partir des liens ci-dessus, il faut se rendre en bas de page pour déplier les onglets français / mathématiques :  
 

 

https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp
https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp
https://eduscol.education.fr/2298/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce1
https://eduscol.education.fr/2298/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce1
https://eduscol.education.fr/4044/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce2
https://eduscol.education.fr/4044/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce2
https://eduscol.education.fr/3833/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm1
https://eduscol.education.fr/3833/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm1
https://eduscol.education.fr/4047/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm2
https://eduscol.education.fr/4047/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm2
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2. La gestion des élèves en difficulté scolaire - EBEP 

 
 
La note de circonscription intitulé « Le parcours personnalisé de l’élève » 
devient une note permanente disponible sur le site de circonscription :  
 

 https://ien21-chenove.cir.ac-dijon.fr/2023/07/10/gestion-des-besoins-speci-
fiques-des-eleves/ 

 
Elle sera mise à jour au fur et à mesure des évolutions. 
Malgré sa densité, elle vous apporte toutes les informations techniques et 
procédures de manière progressive en fonction des difficultés scolaires 
(apprentissages et comportement) rencontrées. 

 
Des ressources sont proposées pour la mise en œuvre des réunions 
d’équipes éducatives, la PPRE, PAI, PAP, protocole d’urgence…  

 
 
Le protocole départemental en vigueur est disponible sur le site de la circonscrip-
tion ASH21 :  
https://ien21-ash.cir.ac-dijon.fr/2022/12/12/protocole-dintervention/  
 
 
 
Le protocole de gestion de crise à contractualiser avec la famille :  

 
https://ien21-ash.cir.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/46/2022/12/DOC3_protocole-gestion-de-crise.pdf  
 

 
 
Le guide « Gestion des élèves en difficulté de comportement » a été mis à jour et 
apporte un certain nombre de pistes pour repérer, analyser et prévenir :  
 

https://ien21-ash.cir.ac-dijon.fr/2024/11/22/plaquette-eleve-en-difficulte-de-comporte-
ment/ 

 
 

III. La formation continue 
 

1. La journée de solidarité 
Les 6h de cette journée seront à l’initiative de Monsieur le Directeur académique de la Côte d’Or. 
 

2. La 2e journée de pré-rentrée 
Dans le cadre de la mise en application des nouveaux programmes à la rentrée 2025, les heures seront dédiées 
au travail en équipe pour leur mise en œuvre : progressions, harmonisation de pratiques, mutualisation d’outils… 
Tous les collègues doivent y participer, qu’ils soient en constellation, en évaluation d’école ou non et quelle que 
soit leur quotité de travail. 
 

3. Les 18h d’animation pédagogique 
Les 18h d’animations pédagogiques se déclinent en : 

 6h de journée départementale  
 6h sous la direction de l’IEN 

https://ien21-chenove.cir.ac-dijon.fr/2023/07/10/gestion-des-besoins-specifiques-des-eleves/
https://ien21-chenove.cir.ac-dijon.fr/2023/07/10/gestion-des-besoins-specifiques-des-eleves/
https://ien21-ash.cir.ac-dijon.fr/2022/12/12/protocole-dintervention/
https://ien21-ash.cir.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/46/2022/12/DOC3_protocole-gestion-de-crise.pdf
https://ien21-ash.cir.ac-dijon.fr/2024/11/22/plaquette-eleve-en-difficulte-de-comportement/
https://ien21-ash.cir.ac-dijon.fr/2024/11/22/plaquette-eleve-en-difficulte-de-comportement/
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 6h à l’initiative du directeur  
 
« 6h journées départementales » à venir :  
 

Cycle 1 

« Quelles compétences psychosociales développées à 
l’école maternelle, pour quelles mises en œuvre afin de 
répondre aux besoins de l’enfant de 3 à 6 ans », S. MAZZA 
Cette formation concernent aussi tous les enseignants en 
constellation cette année 

mercredi 02 
avril 2025 

14h - 17h CEDRE à Chenôve 

Pour les enseignants qui ont fait le choix de participer 
aux ateliers sur les « 6h, à la main des directeurs » (cf. 
doc. « portrait de formation ») 

9h - 12h 
EE Gambetta, 
Chenôve 

Cycle 2 

Les nouveaux 
programmes 

en 
mathématiques 

Conférence J Viguié – E Oudon 

mercredi 26 
mars 2025 

9h - 12h 
Site Campus - 
Amphi Bouchard 

Ateliers : un lien d’inscription pour le 
choix des ateliers vous parviendra pro-
chainement, réponse avant le 20 jan-
vier 

13h30 – 
16h30 

école élémentaire 
Carraz, Longvic 

Cycle 3 
Enseigner la 
fluence au 

cycle 3 

Conférence de Mme Erika GODDE, 
maître de conférences à l'INSPE et LEAD 
de Dijon 

mercredi 5 
février 2025 

14h – 
17h 

Site Campus - 
Amphi Bouchard 

Ateliers 
mercredi 12 
février 2024 

13h30 – 
16h30 

EE Mazué, 
Longvic (à 
confirmer) 

 
Les professeurs des écoles chargés d’enseignement dans des classes chevauchant deux cycles participeront aux 
journées départementales correspondant au cycle comptant le plus d’élèves dans leur classe. Ils se sont inscrits 
dans les « portraits » de formation de début d’année consultables sur les cloud d’école. 
 
« 6h sous le pilotage de l’IEN » : 

 Ont été réalisée les 3h Fonctions exécutives : I. LAJUGEE et M. VERICEL 
( 11 septembre 2024). 

 
 3h- Compétences psychosociales :  

 Date : mercredi 9 avril  2025 
 De 9h à 12h 
 Ecole élémentaire Mazué à Longvic (à confirmer) 
 

Pour tout questionnement, merci de se reporter au document synthèse des 

formations avant de contacter les CPC. Il est déposé dans le dossier partagé IEN/école sur le « cloud ». 

 

 
 

"L'avenir appartient à ceux qui croient à la beauté de leurs rêves." – Eléonore Roosevelt 
 

Alors en cette nouvelle année, croyons ensemble en la beauté de nos rêves partagés pour construire un avenir 
prometteur pour nos élèves et notre communauté éducative. 

 

 
 
 
 

 


